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Réunion du                   29 mai 2024 

 
Procès-verbal               N° 37 
 
Présidence   M. B. MAY 

Présents :   MM. JC PIBOIN, L. ERAY, G. MARTIN, M. PINGUET 
 

Excusée :  Mme P. BEAURENAUD 
 

COMPÉTITIONS MASCULINES 
 
 
 
 
              
. Planning de journée 
En cours de saison, toute modification de jour, d’horaire ou de terrain devra être sollicitée par le biais 
du module prévu dans Footclubs jusqu’au mardi (minuit). La commission précise qu’elle se réserve le 
droit de refuser toutes les demandes hors délais.  
      
. Correspondance 
Toute correspondance émanant d’un club devra être rédigée par le biais de l’adresse mail officielle de 
ce dernier pour être prise en compte. 
 
Rappel 
Tout match amical ainsi que les tournois doivent être déclarés au District. 
Se référer au règlement de la LBFC (Atout club). 
 
 
 
 
RAS 
 
 
 

 
Journée du 2 juin 2024 

DEPARTEMENTAL 2 poule A 
NEVERS BANLAY 2 / VARZY 1 – match n°50114.2 
La Commission prend connaissance de l’accord des deux clubs pour décaler cette rencontre à 15h00. 
Ce match n’ayant aucune incidence sur le classement, la Commission donne son accord. 
 
DEPARTEMENTAL 2 poule B 
NEVERS CHALLUY SERMOISE 2 / ESN 58 2 – match n°50200.2 
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La Commission prend connaissance de l’accord des deux clubs pour pour avancer cette rencontre à 12h00 
sur le terrain honneur de Challuy. 
La Commission donne son accord. 
 
DEPARTEMENTAL 3 poule A 
COULANGES 3 / OLYMPIQUE ST MARTIN 1 – match n°50266.2 
La Commission prend connaissance de l’accord des deux clubs pour avancer cette rencontre à 12h00. 
Ce match n’ayant aucune incidence sur le classement, la Commission donne son accord. 
 
DEPARTEMENTAL 4 poule Consolante 
LUTHENAY 2 / GARCHIZY FRANCO PORTUGAIS 2 – match n°51268.2 
La Commission prend connaissance de l’accord des deux clubs pour avancer cette rencontre à 12h30. 
Ce match n’ayant aucune incidence sur le classement, la Commission donne son accord. 
 
DEPARTEMENTAL 2 poule B 
LA MACHINE 2 / CERCY 1 – Match n°50197.2 
La Commission prend connaissance de l’accord des deux clubs pour avancer cette rencontre à 12h00. 
Ce match n’ayant aucune incidence sur le classement, la Commission donne son accord. 
 
 
 

 
DEPARTEMENTAL 3 poule A  
CIE IMPHY 2 / GUERIGNY URZY 2 - Match n° 50325.2 du 26 mai 2024 
Forfait déclaré de GUERIGNY URZY 2. 
Amende 90€ 
 
GARCHIZY FRANCO PORTUGAIS 1 / ST PERE 2 – Match n° 50326.2 du 26 mai 2024 
Forfait déclaré de ST PERE 2. 
S’agissant du 3ème forfait, l’équipe de ST PERE 2 est déclarée Forfait Général. Amende 200€ (pendant les 
3 dernières journées). 
 
DEPARTEMENTAL 3 poule B  
E. CORANCY CHATEAU ARLEUF 1 / CORBIGNY 3 - Match n° 50392.2 du 26 mai 2024 
Forfait non déclaré de CORBIGNY 3. 
Amende 120€ 
 
DEPARTEMENTAL 4 poule ELITE  
TANNAY 1 / MARZY 3 - Match n° 51172.2 du 26 mai 2024 
Forfait déclaré de MARZY 3. 
Amende 90€ 
 
 

 
- De Monsieur DEVOUCOUX Gérard, arbitre. 

La Commission s’associe à l’arbitre pour souhaiter un prompt rétablissement au joueur de 
NEVERS CHALLUY SERMOISE (rencontre du 26/05 ST ELOI 1 / NEVERS CHALLUY SERMOISE 2). 
 
 

4 – COURRIEL 

3 – FORFAITS 
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Coupe du District SPORTCOMM 
 

La ½ finale MOULINS ENGILBERT 1 – VARZY 1 est reportée au 9 juin 2024. 
 

COMPÉTITIONS FÉMININES 
 
 

 
Poule Elite phase 2 
LA CHARITE 1 / E. CLAMECY TANNAY 1 – Match n° 51010.1 fixé au 2 juin 2024 (journée du 10 mars 2024) 
SNID 1 / NEVERS 2 – Match n °51060.2 fixé au 2 juin 2024 (journée du 26 mai 2024) 
 
Poule Consolante phase 2 
VARZY 1 / POUILLY 1 - Match n°51075.2 fixé au 02 juin 2024 (journée du 7 avril 2024) 
 
 
 
 
 

Journée du 26 mai 2024 
Critérium féminin phase 2 poule Elite 
E. CLAMECY TANNAY 1 / LA CHARITE 1 – match n°51010.2 
Forfait déclaré de LA CHARITE 1. Amende 90€. 
Match retour à CLAMECY. 
 
 
 

PROCHAINE RÉUNION LE MERCREDI 5 JUIN 2024 A 17H30 
 
 
 

Le Président                        Le Secrétaire 
Bernard MAY                                                                                  PINGUET Michel 
        
 

 

 

 

Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission Départementale d’Appel dans un délai de sept (7) 
jours dans les conditions de forme et de délai prévus aux articles 188 et 190 des Règlements Généraux de la F.F.F. 

1 – MATCHS NON-JOUES 

2 – FORFAIT 

5 – COUPES DEPARTEMENTALES  


